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Jérôme MALEN 
Président Commission de Discipline 
District de Football des Deux-Sèvres 
06.33.29.44.17 
district@foot79.fff.fr 

Ce document hebdomadaire est publié conformément à une décision du Comité de Direction du District des Deux-Sèvres. Il présente, à titre informatif, la 
liste des sanctions émises par la Commission Départementale de Discipline. Toutefois, il ne remplace pas les procès-verbaux de cette commission, seuls 
documents ayant une valeur officielle. 

 

Saison 2024 - 2025 

Relevé des sanctions 
N° 33 DU 01-05-2025 

NIVEAU COMPETITION NOM DU CLUB SANCTION REFERENCE SANCTION QUALITE DATE D’EFFET 
AMENDE 

FINANCIERE 

D2 - nord 
COMORES FC ET 

BRESSUIRE FC DEMANDES DE RAPPORTS 
ATTITUDES JOUEURS COMORES ENVERS 

ARBITRE CENTRAL / / / 

D2 – NORD NUEILLAUBIERS FC AMENDE NON RESPECT CONDITIONS HUIS CLOS CLUB / 200 € 

D2 – NORD 
NUEILLAUBIERS FC AMENDE NON RESPECT CONDITIONS HUIS CLOS LICENCIE /  200 € 

D1 
PAYS MAIXENTAIS US L’AUTOMATIQUE CAS JOUEUR 28/04/25 41 € 

D1 
VOUILLETAIS STADE 3 MATCHS PROPOS GROSSIERS/INJURIEUX JOUEUR 28/04/25 41 € 

D1  
PAYS NEO CRECHOIS 2 MATCHS ANEANTISSEMENT JOUEUR 28/04/25 41 € 
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D1  
PAYS NEO CRECHOIS 3 MATCHS COMPORTEMENT BLESSANT ENTRAINEUR 28/04/25 61 € 

D2 – SUD 
PARTHENAY VIENNAY L’AUTOMATIQUE CAS JOUEUR 28/04/25 41 € 

D2 – NORD 
CERIZAY PORTUGAIS 2 MATCHS CAS JOUEUR 28/04/25 41 € 

D3 – A 
BEAULIEU BREUIL L’AUTOMATIQUE CAS JOUEUR 28/04/25 41 € 

D3 – A 
BEAULIEU BREUIL 2 MATCHS FAUTE GROSSIERE JOUEUR 28/04/25 41 € 

D3 – A 
CLAZAY BOCAGE 8 MATCHS 

COMPORTEMENT GROSSIER/INJURIEUX 
ENVERS ARBITRE 

ENTRAINEUR 28/04/25 81 € 

D3 - D 
ST MARTIN LES MELLE L’AUTOMATIQUE CAS JOUEUR 28/04/25 41 € 

D4 – A 
 CERIZAY CO L’AUTOMATIQUE CAS JOUEUR 28/04/25 41 € 
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 Prochaine réunion de la commission : Mercredi 07 mai 2025  

D4 – B 
LUTAIZIEN OIRON 4 MATCHS ACTE DE BRUTALITE JOUEUR 28/04/25 41 € 

D4 – D 
FRONTENAY ST 
SYMPHORIEN 

AMENDE 
ATTITUDE HORS MATCH D’UN 

SPECTATEUR ENVERS L’ARBITRE CENTRAL 
SPECTATEUR / 30 € 

D5 – 1ER NIVEAU - B 
BRION US 

RETABLIS DANS SES DROITS AVEC 
UNE INSCRIPTION AU FICHIER (2) 

SUITE AU RAPPORT DE L’ARBITRE – LA 
COMMISSION ENREGISTRE L’ERREUR 

RECONNUE ET TRANSFORME LE CARTON 
ROUGE EN CARTON JAUNE 

JOUEUR / 18 € 

D3 – A 
CLAZAY BOCAGE L’AUTOMATIQUE CAS JOUEUR 02/05/25 41 € 


